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Point 3.1 de l’ordre du jour 

PROJET DE RÉSOLUTION 

présenté par la FINLANDE, la NORVÈGE et la SUÈDE 

EXAMEN ET ADOPTION  
DU PROJET DE STRATÉGIE À MOYEN TERME POUR 2008-2013 

Modifications proposées : 

1. L’Objectif primordial 2 doit être reformulé comme suit dans la version anglaise : 
« Mobilizing scientific knowledge and science policy for sustainable development ». 

Note explicative : Les versions française et espagnole font clairement apparaître que cet 
objectif porte sur le savoir et la politique scientifiques. La version anglaise gagnerait en clarté 
en étant alignée sur ces langues. 

2. Paragraphe 48 du projet de 34 C/4 (devenu le paragraphe 53 dans le 34 C/11) : Dans la 
phrase « L’UNESCO a un rôle essentiel à jouer dans le renforcement des capacités scientifiques 
et technologiques nationales », remplacer « essentiel » par « unique ». Remonter le paragraphe 
entier pour l’insérer entre les paragraphes 46 et 47 du projet de 34 C/4. Ce paragraphe deviendra 
donc le nouveau paragraphe 47. 

Note explicative : L’examen d’ensemble des grands programmes II et III et l’aperçu des 
programmes et des initiatives scientifiques dans le système des Nations Unies présenté 
dans le document 34 C/INF.13 montrent tous deux de manière convaincante que l’UNESCO 
a un rôle unique à jouer pour aider les États membres à élaborer des politiques et à 
renforcer les capacités scientifiques. L’enchaînement logique du texte serait amélioré si 
l’accent placé sur ce rôle unique suivait la description plus générale des « rôles essentiels » 
de l’UNESCO qui figure au paragraphe 46 du projet de 34 C/4. 

3. Objectifs stratégiques de programme 3 et 4 : Inverser leur ordre. L’objectif stratégique de 
programme 3 devient « Encourager l’élaboration de politiques et le renforcement des capacités 
dans le domaine des sciences, de la technologie et de l’innovation » (conformément au texte 
amendé proposé dans le 34 C/11). L’objectif stratégique de programme 4 devient « Mettre le 
savoir scientifique au service de l’environnement et de la gestion des ressources naturelles ». 
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Note explicative : Dans le même ordre d’idées que la note explicative ci-dessus, l’UNESCO 
devrait concentrer davantage ses efforts sur son rôle unique pour aider les États membres à 
élaborer des politiques et renforcer les capacités scientifiques. Le développement dans ce 
domaine est une condition préalable logique pour mettre le savoir scientifique au service du 
développement durable et, qui plus est, le document devient plus lisible en procédant par 
ordre.     
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